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Meilleurs vœux pour l’année 2010 ! 

 
Les membres du Bureau et du Conseil d’administration vous adressent tous leurs meilleurs vœux 
pour l’année 2010.  
Nous restons très motivés pour soutenir et accompagner le projet communal de construction du 
nouvel orgue de l’église Saint-Rémy ainsi que la création d’une classe d’orgue au Conservatoire de 
Vanves, ouverte aux sept communes du Grand Paris Seine Ouest.  
Nous souhaitons que 2010 soit propice à une collaboration toujours plus étroite et des échanges 
toujours plus fructueux avec la Municipalité de Vanves, le Conservatoire de Vanves et la 
Communauté d’Agglomération, les experts et professionnels de la facture d’orgue, les musiciens. 
Puissions-nous continuer à travailler de concert au service de la Musique avec un grand « aime » ! 

Isabelle Carré, Présidente – Pascale Heurteaut, Secrétaire – Nicolas Daubrée, Trésorier 

Avancée du projet 
Depuis le mois de septembre, le comité de pilotage du projet - constitué d’élus et responsables des 
services municipaux concernés, de membres de l’Association et de représentants du Conservatoire de 
Vanves - s’est réuni 2 fois autour de Monsieur Roland Galtier, Technicien conseil et maître d’œuvre. 
Après avoir procédé à une expertise de l’existant et écouté avec attention les souhaits et les 
contraintes de chacun, Monsieur Galtier a pu faire une proposition d’orientation décrite dans une 
esquisse remise à la Mairie au mois de novembre. 
Une troisième réunion de travail se tiendra dans la deuxième quinzaine du mois de janvier pour 
ouvrir une nouvelle étape : l’avant-projet sommaire. 

La vie de l’association 
A la fin de l’année 2009, l’Association était forte de 105 adhérents (74 en 2008) et 12 donateurs.  
Que tous soient à nouveau remerciés ! 
Le Conseil d’administration s’est réuni le 2 décembre 2009 pour lancer les projets de l’année. 
Il se réunira à nouveau le 12 avril pour préparer l’Assemblée générale prévue en mai ou juin. 
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Appel à cotisation 2010 et reçus fiscaux 2009  
Vous trouverez ci-joint au bulletin n° 5 votre reçu fiscal pour 2009, et pour ceux qui ne l’ont pas 
encore renouvelée, un bulletin d’adhésion pour 2010. Si une erreur dans vos coordonnées s’est glissée 
dans votre reçu fiscal, merci de nous en faire part. Un nouveau reçu vous sera adressé.  

Le trésorier 

Prochains concerts au profit de l’Association… à ne pas manquer ! 
• Concert d’orgue à 4 mains par Eric Lebrun et Marie-Ange Leurent,     

 le dimanche 28 février à 15h30 à l’église Saint-Germain des Prés à Paris. 
http://www.ericlebrun.com/biographie-de-marie-ange-leurent/ 

• Concert de musique russe par les élèves du Conservatoire de Vanves,     
 le dimanche 14 mars à 17h30 à l’église Saint-Rémy. 

• Concert de la Maîtrise de Saint-Christophe de Javel       
 au mois de juin (date à confirmer) à l’église Saint-Rémy. 

 
Concert donné par Anne-Marie Blondel, co-titulaire des orgues de Saint-Rémy 

• Concert d’orgue (de type allemand) Au programme :  Bach, Buxtehude, …    
 le mardi 16 février à 20h30 à l’église Notre-Dame du Rosaire à Saint-Maur.  

Le point sur les comptes 
A fin 2009 les recettes de l’association devraient s’élever à 8567 euros et les dépenses à 843 euros. 

Les principales sources de recette sont : Les principales dépenses concernent : 
• Vos cotisations  = 930 euros 
• Vos dons   = 2700 euros 
• Les concerts  = 2662 euros 
• Ventes diverses  = 2275 euros 

• Les bulletins d’abonnement  = 389 euros 
• Les frais d’assurance   = 111 euros 
• La cotisation à la FFAO   = 47 euros 
• Frais divers de fonctionnement  = 296 euros 

Un grand merci à tous ! 

Retour sur images de concerts 

L’Ensemble Jheronimus a donné, à 
l’occasion des fêtes du Patrimoine, un concert  
hautement apprécié de Musiques sacrées du 
baroque allemand.  
Bravo encore et merci ! 
 

Beaucoup de plaisir et d’applaudissements lors du 
concert des jeunes de l’Ensemble de Musique 
ancienne du Conservatoire de Vanves dirigé par 
Patrice Allain, le 13 décembre. 
Félicitations et revenez vite ! 
 


